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Edito du maire ou comment un jumelage 
devient un antidote à tous nos maux !! 
La dimension politico-sociale du jumelage nous 
avait échappé jusque-là surtout quand il s’agit 
de jumelages avec des villes appartenant à 
l’Europe des 28 !! 
Associer les valeurs de liberté, d’égalité et de 
fraternité à la laïcité c’est beau !! Mais pourquoi 
ces valeurs de la République ne sont- elles pas 
inscrites au fronton de la mairie ? 

Les plus courageux pourront 
rejoindre Silleda à pieds 
quant aux autres ils pourront 
déguster le fameux Tokay de 
nos amis Hongrois !! 

Et le comparer au Rouillac-municipal !! 
 
Château Rouillac 

Un cheval, une belle grappe, un 
certificat … y a pas à dire c’est TOP ! 
HVE qu’ils disent … voici ce qu’en dit 

Alternatives Économiques de 09-2016 ! 
Vin certification environnementale » : 
viticulture « raisonnée » qui tente d’utiliser 
moins de pesticides sans y renoncer et sans 
cahier des charges précis. 

et le syndicat agricole La Confédération 
paysanne : 

La Confédération paysanne est sceptique : « Il 
est davantage conçu (HVE) comme un outil de 
communication envers le grand public que 
comme une démarche d’amélioration des 
pratiques agricoles. 

Ah bon !! et … à la vôtre !! 
 
 

Opération « Canéjan Ville propre » ! 
C’est vrai il y a quelques papiers et 
canettes qui restent après le passage 
quotidien des employés municipaux 
… 
Mais il y a quelques endroits où l’on 
peut trouver de la vraie belle pollution 

comme … les étangs de La Briqueterie, les 
berges du Pontet …. 
et nous doutons que les enfants puissent 
participer à la dépollution !! 
 
 

Le domaine de Guillemont récompensé pour 
son innovation industrielle ! 
En fait il s’agit d’Altarea Cogedim qui bétonne 
« le plus mieux », mais qui en oublie de gérer 
les eaux de pluie. On ne peut pas tout faire !! 
Vive, donc, l’industrie Guillemontaise ! 

Gestion des eaux pluviales 
L’innovation industrielle ne traite manifestement 
pas les problèmes d’eau qui fuit et … qui déborde 
dans le vin du château Seguin. La faute à des 
résurgences de nappes phréatiques ????  
Plutôt à un défaut de conception du lotissement 
Guillemont pour l’écoulement des eaux de pluie, 
comme cela est le cas au nouveau lotissement de 
la Grande Lande (photo ci-dessous). 

 

Conséquence : 70 000€ de travaux dont 30 000€ 
à la charge de la commune … 
Tiens ce n’est pas écrit dans mon magazine 
municipal !! 
 
 

Permanence composteur en mairie 
Selon l’habitude on vous donne un gros 
composteur pour pas cher et vous en faites … ce 
que vous voulez !! 

Serait-ce trop demander à 
l’Interco que de faire un 
peu de pédagogie, puis de 
communiquer quelques 
chiffres sur les impacts 
positifs de l’utilisation des 
composteurs ? 
 
Brochure à commander … 
auprès de La Métropole !! 
 

 
 

Eau potable 
Dans le cadre de renégociations des contrats, bla-
bla, …, renégociations qui auraient dû avoir lieu 
dans le cadre de l’Interco puisque la loi l’impose 
pour … 2020 !!! Mais nos élus communautaires, 
trop occupés à se faire des crocs-en jambes, 
laissent le respect de la loi... aux futurs 
conseillers !! 
C’est sûr, on a les meilleurs, mais on ne sait 
pas en quoi ! 
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Développement durable 
Nous lisons que l’Agenda21 permet d’agir … 
dans le cadre d’une démarche citoyenne …  et 
que son taux d’exécution dépasse les 80 % !! 
Pourtant, depuis longtemps, nous avons détaillé 
dans POILAGRATTER l’étendue de l’échec de 
l’Agenda 21 à Canéjan associé à la mise sous 
l’éteignoir du CESEM !!  
A lire sur votre site  
http://poilagratter.e-monsite.com/pages/agenda-21.html 
http://poilagratter.e-monsite.com/medias/files/rapport-final-

cesem.pdf 

 

Regardons de plus près : 
Vive la voiture électrique nous dit-on, soit. 
Mais fallait-il priver le petit parking de La Poste 
de 2 places pour cela ?  Ou bien anticipe-t-on la 
fermeture définitive de La Poste ? 
Ah oui, il y a aussi les « Économies 
d’énergie » : là on nous dit que tout est fait pour 
le mieux … mais : pas de chiffres sur les Kwh 
consommés avant et après les travaux sur 
l’éclairage public, pas de corrélation entre le 
coût du renouvellement et les incidences sur les 
factures reçues depuis !! 
Circulez, y a rien à discuter, pas même votre 
perception de la « qualité nouvelle ou pas » 
de l’éclairage. 
 
 

Panneaux photovoltaïques Mairie 
Un projet, nous dit-on est à 
l’étude pour l’installation 
de panneaux sur le toit de la 
Mairie !! Que nenni !! On a 
largement dépassé le stade 
de l’étude puisque ce projet 

a déjà fait l’objet d’une demande de subvention 
votée en Conseil Municipal !! 
Et aussi séduisant soit-il, pourquoi ne nous dit-
on pas combien cela va coûter, combien on va 
économiser tous les ans et combien on paye 
aujourd’hui ? 
Dormons en paix, le Maire s’occupe de tout ! 
 
 

Mouvement des Zélus 
Bienvenue à Michel Barrault. 
Nous lui conseillons de se 
munir de solides rames si, par 
hasard, il lui prenait l’envie de 
ramer à contre-courant !! 

 

Bloc-notes : 
On aimerait voir dans notre « mag préféré », ce 
que l’on peut voir dans une commune voisine : 
Gradignan …. 
MONSIEUR LE MAIRE REÇOIT SUR RENDEZ-
VOUS : Cabinet du Maire - Tél. : 05 56  .. .. 
 

Les Adjoints au Maire reçoivent sur rendez-vous 

lors de leurs permanences : Tél. : 05 56 
Mais, au fait, à quoi servent les adjoints, dans 
notre commune ? 
 
 

Prox’Bus se modernise  
Si jeune et déjà en 
phase de 
modernisation ! 
Donc le bus à la 
demande n’était pas 
une bonne idée … çà 
on le savait !! 

Maintenant il nous reste à tester toutes ces 
améliorations et, c’est sûr, on vous dira tout sur 
Prox Bus !! 
 
 

Ce n’est pas dans le Mag municipal mais nous 
n’avons pas pu résister : 

« La première utilité de la pergola est de servir de 
support au panneau. Elle pourra également être 
exploitée pour accueillir du commerce ambulant, 
servir d’abri pour les vélos ou développer une zone 

de détente et de partage (pose de bancs à 

envisager). » 
Explications du Maire lors du conseil du 18 juillet 
(à lire sur votre site, agrémentées de nos commentaires, 

http://poilagratter.e-monsite.com/medias/files/commentaires-

qo-18-juillet-2016.pdf - question n° 2) 
ou en version officielle sur le site de la ville de canéjan) 
Et tout cela pour la modique somme de 
17 000 € ! 

SUPEEEERGOLA 


